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OPCA Financement CPF Abondement Extra Lien 

ACTALIANS A hauteur des droits acquis 100% pour CPF en accord avec employeur _ Page 22 

AFDAS A hauteur des droits acquis dans la limite de 2 000€ HT, et pour un coût global pédagogique 
(droits monétisés du bénéficiaire + abondement) de 4 000€ HT. 

- A mi-page 

 
AGEFOS PME 

 

A hauteur des droits acquis à raison 
de 15 € / heure Non  2 conseillers nous l’ont dit 

CONSTRUCTYS A hauteur des droits acquis Mystère   

FAFIEC Plafond de 30 € / heure 400 % pour les diplômes ou titres inscrits au RNCP  Page 7 

FAFIH A hauteur des droits acquis à raison 
de 15 € / heure A priori non les salaires dans la limite de 50% des coûts 

pédagogiques financés. En bas 

FAFSEA A hauteur des droits acquis A priori non Sous réserve de fonds disponibles et de la 
conformité aux critères de financement En bas 

FAF TT 
60 € / heure pour le TOEIC et le 

BULATS, sinon 15 € / heure pour les 
autres 

Compte CPF crédité de moins de 420 €, abondement à 840 € 
Compte CPF crédité de plus de 420 €, abondement à 4200 €  Toute la page  

FORCO A hauteur des droits acquis Selon certains cas  Toute la page 

INTERGROS A hauteur des droits acquis à raison 
de 50 € / heure A priori non  En haut de page 
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OPCA Financement CPF Abondement Extra Lien 

OPCA 3+ A hauteur des droits acquis à raison 
de 12,50 € / heure Selon la branche  En bas de page 

OPCABAIA A hauteur des droits acquis Plafonnée à 3700 € (HTT), 10000 € PTT Possibilité de prise en charge du salaire Page 3 

OPCA DEFI A hauteur des droits acquis Non  Onglet « financement » 

OPCAIM A hauteur des droits acquis 
le nombre d’heures financé par l’OPCAIM au titre de 

l’abondement CPF pourra faire l’objet d’un plafonnement. 
 

 En bas de page 

OPCALIA A hauteur des droits acquis à raison 
de 40 € / heure Selon étude de dossier, mais à priori non   

OPCALIM A hauteur des droits acquis Avec un minimum de 24h dans le compte, plafond à 4000 € Possibilité de prise en charge du salaire Page 11 

OPCA TRANSPORTS ET 
SERVICES 

A hauteur des droits acquis à raison de 
15 € / heure Sur étude forfait de 13 € / heure pour les projets PTT  

(0 € HTT) Toute la page 

UNIFAF A hauteur des droits acquis A hauteur de 50 € / heure  Au milieu de page 

UNIFORMATION A hauteur des droits acquis Abondement coûts pédagogiques dans la limite de 48€/h ou 24€ 
pour FOAD – limite 150 h (hors FLE et Signes)	  Milieu et bas de page 

	


